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Championnats nationaux vétérans - critères 

 
• Chaque province ou territoire doit se conformer aux critères établis par la fédération 

canadienne de ballon sur glace 
 

• Un joueur doit être enregistré dans sa propre province ou territoire et doit répondre aux critères 
d’admissibilité en fonction de l’âge énoncés dans le livre des règles. 

 
• Les joueurs ne peuvent pas participer à plus d’une catégorie dans le même championnat 

national au cours de la même saison. 
 

• Les équipes de remplacement en fonction de la géographie, plus l’équipe hôte, sont éligibles 
pour jouer, avec l’ajout des champions en titre. 

 
• Il doit y avoir un minimum de trois (3) provinces / territoires présents avec un minimum de 

quatre (4) équipes participantes. Cela inclurait l’hôte. 
 


